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La CMA se dévoile...

Nous poursuivons le tour d’horizon des missions de la CMA,
confiées à ses élus et ses personnels. Cette fois, les questions 
juridiques.

... et décortiquer lois et décrets pour
les expliquer aux artisans. En com-
mission, nous vérifions que le fonc-
tionnement de la  CMA est conforme
au règlement intérieur et à la législa-
tion. Ainsi, par exemple, examinons-
nous à la loupe la façon dont la
procédure d’appel d’offres est 
appliquée. Nous surveillons aussi les
diverses étapes du parcours 
d’apprentissage, tant au niveau de
l’apprenti que de son entreprise, et la
bonne mise en œuvre des démarches
légales. Avec l’aide des services 
juridiques, il nous arrive de faire des

propositions concrètes concernant le
fonctionnement de la CMA, et même
de saisir le bureau sur certains sujets,
comme l’importance des stages préa-
lables à l’installation.
Enfin, la commission des affaires juri-
diques étudie les lois et les décrets
nouveaux qui devront être appliqués
par la CMA et ses ressortissants. Ac-
tuellement, nous planchons sur la
façon d’expliquer concrètement aux
artisans la loi de modernisation de
l’économie. Vaste sujet… 

Un élu, Christian LOQUET 
Vérifier la bonne application
des réglementations... 

■ Christian LOQUET, 56 ans
> Charpente-menuiserie Loquet, créée  

en 1979, Blain
> Élu CMA depuis 1995, aujourd’hui 

vice-président
> Président de la commission 

des Affaires juridiques
> Référent de la région blinoise 

au Comité territorial du Pays 
de Châteaubriant

> Membre du bureau régional 
de la CAPEB

... Et rechercher l’efficacité maximale
dans le traitement des documents.
Mon service se divise en deux entités :
le Centre des Formalités des Entre-
prises et Répertoire des Métiers et
l’espace Contrat d’Apprentissage. Le
premier fonctionne comme un gui-
chet unique pour les entreprises en
cours de création, et nous y traitons
environ  6 000 formalités par an !
Nous instruisons également les dos-
siers ACCRE* pour les chômeurs, et
gérons parallèlement le Répertoire
des Métiers, où toutes les entreprises
artisanales doivent être immatricu-

lées. L’espace Contrat d’Apprentis-
sage a pour mission d’accompagner
les maîtres d’apprentissage dans
toutes leurs démarches administra-
tives et juridiques, et particulièrement
dans la rédaction des contrats. Nous
enregistrons 3 200 contrats d’appren-
tissage par an. Nous sommes là dans
une vraie démarche qualité (certifica-
tion AFAQ depuis 3 ans + projet de
certification ISO) à haute valeur 
ajoutée et avec des responsabilités
accrues. Et c’est passionnant !

Une salariée de la CMA, 
Armelle Coudret
S’occuper de tout ce qui est
réglementaire...

■ Armelle COUDRET, 35 ans
> Maîtrise comptable et financière

(MSTCF) à l’IAE de Caen
> Trois ans en cabinet d’expertise

comptable à Nantes
> Depuis huit ans à la CMA, dont six en

tant que conseillère en transmission 
d’entreprise

> Responsable du Service Formalités 
Juridiques depuis deux ans

“

“

*ACCRE = Aide aux Chômeurs 
Créateurs ou Repreneurs d’Entreprises
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